
 
 
 

Communiqué du bureau  
de l’UD FO d’Eure et Loir réuni le 1er mai 2020 

 

Le bureau de l’UD FO 28 partage l’inquiétude exprimée dans la lettre de la FNEC FP FO à la Préfète sur l’ouverture des 
écoles le 11 mai. 

Le 24 avril, lors de la réunion de « préparation du 11 mai », organisée par la préfète, aucune réponse n’a été apportée 
aux dizaines de questions des personnels rapportées par les syndicats enseignants de FO. 

Le 29 avril le guide émanant de l’Inspection académique « pour une réouverture progressive des écoles » n’a fait 
qu’ajouter à la confusion par une accélération de mesures, consignes, toutes différentes, voire contradictoires, dans 
tous les cas, toutes anxiogènes et dangereuses pour les personnels, les élèves, les familles et tous les salariés. 

Depuis sa parution, les témoignages qui parviennent à nos syndicats, montrent que l’inquiétude est grande de la part 
des personnels et des familles qui constatent qu’aucun dispositif unifié de protection et de dépistage n’est mis en 
œuvre pour assurer un déconfinement en toute sécurité. 

Ce « guide » est accompagné d’un « projet pour l’ouverture progressive des écoles » qui, par la signature du directeur 
d’école, rend les personnels responsables des défaillances de l’Etat. 

Le fait que seules les structures pour jeunes enfants (crèches et écoles) soient soumises à ouverture, conjointement à la 
suppression, aujourd’hui même, de la mesure d’arrêt de travail pour garde d’enfants, confirme que la décision de 
rouvrir les locaux scolaires dès le 11 mai est dans le seul but de disposer de garderies afin de pouvoir remettre les 
salariés au travail. 

L’Union départementale Force Ouvrière, avec la FNEC FP FO 28, constate que les documents élaborés par la DSDEN 28, 
guide et projet « pour l’ouverture progressive des écoles », sont tous deux sources de dislocation du cadre national de 
l’enseignement public.  

C’est à l’État de mettre en œuvre une solution qui soit la même sur tout le territoire et garantisse la protection des 
personnels, des élèves, des familles, de tous les salariés. 

L’Union départementale Force Ouvrière invite ses syndicats à rassembler les faits, les témoignages sur les conditions du 
déconfinement sur les lieux de travail.  

L’UD FO 28 réaffirme que la crise sanitaire ne fait qu’aggraver les inégalités sociales et revendique :  

Des masques, des tests, du gel pour toute la population, pour tous les salariés, chômeurs, retraités.  

- La réquisition des moyens de production pour la fabrication des masques et des tests nécessaires. La production 
des moyens de réanimation (appareils respiratoires, bouteilles d’oxygène…).  

- Le paiement à 100% des salariés au chômage partiel.  

L’annulation des mesures de dérèglementation du code du travail qui portent à 60h par semaine la durée du 
travail et met à disposition du patronat le droit aux congés payés des salariés. 

 

L’UD FO 28 appelle ses syndicats, les salariés, à lui transmettre toutes les questions, toutes les revendications, toutes 
les inquiétudes qui ne manqueront pas d’apparaître au fur et à mesure que se rapprochera le 11 mai.  
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